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Tribunal administratif

Par Eternity0409, le 13/03/2019 à 11:10

Bonjour

j ai dépose un dossier (il y a 3 ans ) au tribunal administratif (au nom d une association) 

aujourd hui je reçois un courrier du tribunal qui me demande si je souhaite me désister sur la
requête déposée 

si je me désiste la somme de 2500€ demandée dans le mémoire de la partie adverse est
annulée?

Merci
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